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REPUBLIQUE DU BENIN
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'20',t5-027 DU 29 JANVIER 20{5
portant allocation de l'indemnité de première
installation des grefflers et officiers de justice.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT'

la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

la loi n"86-013 du 26 février 1986 portant Statut Général des Agents Permanents

de I'Etat et les lois n'89-020 du 12 mai 1989 et n'2004-27 du 31 janvier 2005 qui

l'ont modiflée ;

la loi n"2007-01 du 29 mai 2oo7 portant statut des corps des greffiers et des

officiers de justice en République du Bénin ;

la loi n"2oo4-07 du 23 octobre 2007 portant composition, organisation,

fonctionnement et attributions de la Cour Suprême ;

l,ordonnance n'2014-01 du 02 janvier 20',t4 portant loi de finances pour la gestion

2014;

la proclamation, le 29 mars 2011, par la cour constitutionnelle, des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 '1 
;

le décret n" 2014-512 du 20 aoüt 2014 portant composition du Gouvernement ;

le décret n'2012-191 du 03 juillet 2012lixanl la structure-type des Ministères ;

le décret n"2014-245 du 04 avril 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de

l'Homme;

le décret n'2014-564 du 1"' octobre 2014 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances et des Programmes de

Dénationalisation ;

proposition du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des

Droits de I'Homme ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du 13 décembre2014'

DEGRETE:
Artic le 1", : ll est alloué aux Greffiers et Officiers de justice du Bénin une indemnité

de première installation d'un montantde

-unmillionseptcentcinquantemille(1.750.000)francsCFApourlesofficiersde
justice ;

- un million cinq cent mille (1.500.000) francs CFA pour les greffiers'
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Article 2 : Le bénéfice de cette indemnité est accordé une seule fois aux greffiers et

aux officiers de justice dès leur entrée dans le corps ou dès leur nomination et après
prestation de serment.

Toutefois, après la date d'entrée en vigueur de la loi n'2007-01 du 29 mai 2007, les

greffiers et officiers de justice ayant subi avec succès la formation prévue aux articles

7g et SO de leur statut et qui sont en fonction à la date d'entrée en vigueur du présent

décret bénéficient à titre de régularisation du paiement de cette indemnité.

Article 3 : Cette indemnité est imputable au Budget Général de l'Etat.

Article 4 : Le Garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Législation et des

Drots de I'Homme, le Ministre du Travail et de la Fonction Publique, de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle et le Ministre de I'Economie, des Finances et des

Programmes de Dénationalisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'application du présent décret.

Article 5 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires

sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 2e

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de I'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

Francois Adebavo ABIOLA.-

Le Ministre de l'Economie, des Finances et
des Programmes de Dénationalisation,
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Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, de la Législation et des

Droits de l'Homme,
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Le Ministre du Travail, de la Fonction Publique'
de la Réforme Administrative et lnstitutionnelle,
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